
instruction1 

l’examinateur distribue les feuilles d’examen (ou de devoir) et les pose verso sur la table, les élèves bien 

espacés. L’examinateur demande ensuite aux élèves de retourner la page et d’écrire nom et classe en 

haut du document.  

Ceci est un devoir de compréhension orale. D’abord les élèves écouteront l’enregistrement complet 

sans pause 1 fois. Ensuite les élèves écouteront chaque partie du dialogue (il y en a 7) 3 fois avec une 

pause. 

L’examinateur laisse le temps de réflexion et au maximum 5 minutes après avoir écouté la dernière 

partie une troisième fois, les élèves pourront à nouveau écouter toute la conversation sans pause. 

L’examinateur (le professeur) corrigera l’examen en suivant les instructions de correction. L’examen doit 

être noté sur 20. 

 


